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REFERENCE N° 39 

 
INTITULE DU POSTE 

 
Enseignant  en classe à horaires aménagés danse 

PLACE DU POSTE EEPU Marie Curie Marignane 
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CADRE GENERAL 

Dans le cadre des textes en vigueur (Classes à horaires aménagés danse dans les 
écoles élémentaires et les collèges (CHAD) - Bulletin officiel n°04 du 25 janvier 2007) 
le professeur des écoles en CHAD doit veiller à l’organisation générale de 
l’enseignement dans sa globalité.  Il connaît et met en œuvre le programme spécifique 
des CHAD (Programme d'enseignement de danse pour les classes à horaires 
aménagés danse - Bulletin officiel n°37 du 14 octobre 2010) 
La répartition des horaires dans les classes à horaires aménagés fait l’objet d’une large 
concertation entre les différents partenaires. Dans le cadre du projet d’école et 
concernant la formation en danse, elle permet d’associer les compétences du maître et 
des professeurs spécialisés afin que chacun apporte son concours à cet enseignement. 
Ces dispositions garantissent une formation générale de qualité associant avec 
cohérence une valence artistique forte aux autres champs d’activité et de connaissance.  
 
 

 
MISSIONS 

Enseigner dans le niveau de classe suivants : CM1/CM2 de l’école dans le respect du 
projet d’école, suivant l’horaire et le calendrier aménagés. 

 
 
 
 
 
 

FONCTIONS 
 
 

 
- Exercer son action dans l’application du référentiel de compétences des 

enseignants. 
 

- Participer activement au projet d’école en respectant ses spécificités 
 

- Respecter les grands principes de la pédagogie : mise en valeur de l'enfant, 
acteur de ses apprentissages, tenant compte de la spécificité du public 
accueilli. 
 

- Participer à l'enseignement de la danse en co-intervention avec le professeur 
du conservatoire.  

 

 
COMPETENCES 

-     Aimer travailler en équipe et notamment avec les partenaires du conservatoire et en 
liaison école/collège. 
-      Etre organisé, méthodique, en recherche d’innovations pédagogiques. 
-      Avoir un positionnement institutionnel clair : loyauté, neutralité, laïcité. 
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PRE-REQUIS  
(diplômes ou 
expérience) 

- Avoir une expérience et/ou une pratique et une connaissance de la danse, 
contemporaine notamment.  

NOMINATION 
Affectation à titre provisoire, puis à titre définitif l’année suivante sur avis de l’IEN de la 
circonscription.  

REGIME HORAIRE 
Le titulaire du poste est soumis au régime horaire des enseignants du 1er degré, suivant 
l’aménagement horaire partenarial. 

MODALITES DE 
CANDIDATURE 

Les enseignants candidatent en envoyant CV et lettre de motivation par courriel à 
ce.iena13@ac-aix-marseille.fr (copie courriel IEN de circonscription 
ce.0131525m@ac-aix-marseille.fr) avant le 14/03/2021. 

MODALITES DE 
RECRUTEMENT 

Entretien devant une commission de recrutement. 

CONTACT Olivier Hoffalt - IEN Marignane ce.0131525m@ac-aix-marseille.fr  tel : 04 42 88 79 66 
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